
 

 
 
 
 
 
 

 
Hannut le mardi 13 décembre 2022 

 
 
 
 
Concerne : Voyage aux Pays-Bas. 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
Nous sommes au regret de vous informer que le voyage aux Pays-Bas n’aura pas lieu. 
 
La raison est simple : un voyage avec nuitée(s) durant les cours ne peut s’organiser que si 
90% des étudiants concernés y participent.   
Cette condition nous est dictée par une circulaire ministérielle et nous ne pouvons pas y 
déroger.   
Pour être transparents, il semble que l’on soit à un taux de 81% ; soit une grosse vingtaine 
d’étudiants en sous-nombre pour envisager ce voyage. 
 
Nous n’ignorons pas que la déception sera très grande chez les étudiants ainsi que chez les 
professeurs et éducateurs qui ont consacré énormément de temps à préparer ce voyage. 
 
Souhaitons une résolution rapide de la crise économique afin qu’une sortie avec nuitées 
puisse se réaliser en 4ème (nous devrions nous orienter, à l’avenir, vers un seul voyage par 
degré). 
 
Ci-après, vous disposerez des informations utiles de l’économat en vue de l’éventuel 
remboursement de l’acompte versé. 
 
 
 
 
Pour les organisateurs, 
La Direction. 
 
 
 



 
 
 
 
Procédure de remboursement :  
 
Que faire avec cette somme ? Plusieurs possibilités : 

1. L’utiliser pour payer (partiellement ou totalement) d’autres factures ouvertes → faire la demande  

par mail à l’économat. 

  

2. La transférer chez un(e) frère/sœur pour payer une facture ouverte → faire la demande par mail à 

l’économat. 

  

3. Laisser l’avance sur le compte de votre enfant (cette somme apparaîtra dans le portefeuille intitulé 

« avance sur factures »). Vous pourrez déduire (partiellement ou totalement) cette somme des 

prochaines factures. →la déduction sur les factures futures ne se fera pas automatiquement, il 

faudra en faire la demande à l’économat.  

  

4. Demander un remboursement → faire la demande par mail à l’économat 

  

Si vous souhaitez un remboursement : 

Nous vous demandons de nous communiquer, par mail exclusivement, les informations 

suivantes, précisément : 

1. Nom de votre enfant 

2. Prénom de votre enfant 

3. Classe de votre enfant 

4. Numéro de compte sur lequel le remboursement doit être effectué 

5. Nom du titulaire du compte 

  

E-mail de contact : economatd2d3@ecah.be 
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